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1. Déroulement et bilan général de l’enquête publique 

 
L’enquête s’est déroulée de manière conforme à la réglementation en vigueur. 
Les procédures d'affichage sur les panneaux officiels des communes et de publicité par voie 
de presse (dans le Républicain Lorrain ainsi que dans l’hebdomadaire «les Affiches d’Alsace 
et de Lorraine») ont été respectées. L’avis d’enquête a bien entendu été affiché à l’entrée de 
l’installation faisant l’objet de l’enquête. 
 
Après réception du courrier du Tribunal Administratif de Strasbourg, daté du 5 juin 2020, je 
confirmais par courrier au greffe du TAS que j’acceptais cette mission. Je prenais alors 
contact avec la personne d’AFYREN NEOXY en charge du dossier. 
Un RV était alors pris pour le 16 juin sur la plateforme industrielle de Carling à Saint-Avold, 
site choisi par l'entreprise. 
 
A la date prévue, je rencontrais donc Monsieur Olivier Marquant, directeur et son adjoint 
Monsieur Gilles Clasadonte. 
Ces derniers m’ont expliqué la nature du dossier de demande d’autorisation que j’avais au 
préalable bien étudié. 
 
Le rapport de présentation, établi par le bureau d’étude Qualité Entreprises Sud Est                        
, m’avait déjà été remis par la préfecture de la Moselle, ce qui m’avait permis de  bien 
connaître le sujet. Je leur proposais de visiter immédiatement le site d’implantation afin de 
mieux comprendre les enjeux et les impacts potentiels sur l’environnement et la 
population. 
Lors de cette première entrevue, j’ai également informé mes interlocuteurs, par ailleurs 
déjà très au courant, de la démarche à suivre afin de respecter la législation en matière de 
déroulement d’une enquête publique. 
 
Quelques jours plus tard, je contactais la mairie de Saint-Avold, siège de l'enquête publique, 
afin de régler les questions pratiques en particulier celles liées aux  permanences. 
Les échanges ont été constructifs et nous avons vérifié les conditions de déroulement de 
l’enquête publique. (Arrêté du déroulement de l’enquête, publicité, jours et heures de 
permanences, mise à disposition d’une salle pour recevoir les citoyens…). 
Pour information, j’ai eu l’occasion d’effectuer, fin juin, peu avant le début de la période 
d’enquête, une visite de la zone concernée par l’installation (communes dans le rayon 
d’affichage de 3 km), afin de bien comprendre les enjeux du projet. 
 
J’ai étudié toutes les pièces du dossier dont les documents administratifs et techniques.   
 
Complet, il permettait de pouvoir commencer l’enquête aux dates prévues. 
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Dates et siège de l’enquête 
 
L’enquête a eu lieu dans la mairie de Saint-Avold du mardi 30 juin au lundi 3 août 2020 
conformément à l’arrêté fixant les conditions d’organisation de l’enquête publique en date 
du 9 juin 2020 (Réf. DCAT/BEPE/N° 2020-90). 
Aucune anomalie n’a été constatée pendant l’enquête. Une dizaine de personnes sont 
passées dans la mairie pour consulter les dossiers mis à leur disposition et pour s’informer 
sur le projet. Bien que les inquiétudes relatives à la circulation, aux rejets aqueux et 
atmosphériques ainsi qu’à un impact olfactif potentiel aient été régulièrement évoquées, 
peu d’observations ont été reportées dans le registre papier. 
 
 

2. Motivations de l’avis du commissaire-enquêteur 

 
Suite à l’étude détaillée de l’ensemble des dossiers soumis à l’enquête publique, de la mise 
en œuvre de celle-ci, de son déroulement, des  observations formulées par écrit et 
oralement par le public lors des 2 permanences et des réponses très détaillées (mémoire en 
réponse de 27 pages) du pétitionnaire aux observations très nombreuses de l'autorité 
environnementale (MRAe), le commissaire enquêteur est amené à faire un bilan des 
avantages et des inconvénients induits par le projet de construction.  
Il est alors conduit à développer les arguments sur lesquels se fonde son avis sur le projet. 
 
2.1  Formalités légales et réglementaires 

 
L’ensemble des formalités tant légales que réglementaires ont été globalement respectées: 

 
 Par les mairies, en ce qui concerne l’affichage de l’avis d’enquête, l’envoi des 

certificats d’affichage (7/7) et des délibérations (1/7) à la préfecture. Seule la 
commune de Diesen a envoyé sa délibération dans le délai imparti du 18 août 
2020. 

 
 Par la Préfecture de Moselle en ce qui concerne en particulier la parution de l’avis 

d’enquête dans deux journaux régionaux (Républicain Lorrain et Affiches d’Alsace 
et de Lorraine) quinze jours au moins avant le début de l’enquête  et la parution, 
dans les mêmes journaux, durant la première semaine de l’enquête. 
 

 Par le commissaire enquêteur, qui a vérifié à plusieurs reprises l’affichage dans les 
7 mairies et à l’entrée de la plateforme (panonceau supportant une affiche jaune 
de format A3 parfaitement réglementaire et maintenue en bon état tout au long 
de l’enquête). 
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Par ailleurs, en tant que commissaire enquêteur, conformément au deuxième alinéa de 
l’article R.123-4 du Code de l’Environnement, j’ai complété, signé et retourné ma 
déclaration sur l’honneur ainsi que mon engagement à respecter le protocole sanitaire 
(Covid 19) au tribunal administratif de Strasbourg.  
J’ai également coté et paraphé les pièces du dossier d’enquête et le registre d’enquête  
avant l’ouverture de celle-ci, le mardi 30 juin 2020 à 9 heures. 
 

 
2.2 Déroulement de l’enquête publique 

 
L’enquête s’est déroulée, comme programmée, du 30 juin au 3 août 2020 en mairie de 
Saint-Avold soit 35 jours consécutifs conformément aux prescriptions légales et 
réglementaires en vigueur ainsi qu’à l’arrêté en date du 10 octobre 2019. Cette durée (de 5 
jours supérieure à la durée minimale de 30 jours) permettait de consulter et de recevoir 
normalement toutes les personnes physiques et morales concernées et intéressées par le 
projet. 
Le dossier a été mis à la disposition du public pendant les heures d’ouverture de la mairie. 
Aucune anomalie et aucun vice de forme n’ont été relevés. Les dates et les horaires des  
permanences fixées par arrêté municipal permettaient de répondre à la disponibilité de 
chacun dans des conditions excellentes pour les permanences  (accueil, moyens de 
reproduction, espace disponible…).  
 
  2.3 Dossier soumis à l’enquête publique 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique a été préparé par les services de la préfecture. 
Le présent dossier de Demande d’Autorisation était composé des documents suivants: 
 

- D 1: Décision du 25/09/2019 du Tribunal Administratif nommant le C.E.  
- D 2: Arrêté 2019-DCAT-BEPE-234 du 10 octobre 2019 prescrivant l’enquête 
- D 3: Dossier ICPE  (4 classeurs)     
- D 4: Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale) du 6 avril 2020  
- D 5: Mémoire d’AFYREN NEOXY  d’avril 2020 en réponse à l’avis de l’autorité environnementale 

- D 6: Registre d’enquête publique   

- D7 : Avis de l’ARS Moselle 

- D8 : Avis de la DDT Service aménagement, biodiversité eau 

- D9 : Avis du SAGE Bassin Houiller 

- D10 : Avis des sapeurs pompiers de la Moselle 

- D11 : Avis du Service Interministériel de Défense et de Protection civile 
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J’ai paraphé et numéroté ces documents et, en vertu de l’article R.123-14 du code de 
l’environnement, ils ont été mis à la disposition du public du premier jour d’ouverture au 
dernier jour. 
 
 
 

 
 
 

2.4 Observations du public, des associations et des administrations allemandes 
 
Les observations orales du public lors des 2 permanences n'ont pas été systématiquement  
reproduites par écrit sur le registre. Ainsi, plusieurs personnes intéressées n’ont pas 
souhaité laisser d’observations écrites. 
Les sujets abordés étaient majoritairement relatifs à la problématique des nuisances 
olfactives et sonores potentielles ainsi qu’aux rejets aqueux et atmosphériques.  
Au cours de la seconde permanence, j’ai pu discuter longuement avec le président de 
l’ADELP qui m’a informé de ses inquiétudes sur les  odeurs potentielles de H2S, des rejets 
d’ammoniaque tout en soulignant l’état médiocre du Merle et de la Rosselle. 
Sur le site internet, j’ai pu lire avec attention le courrier de la Fédération LNE évoquant 
l’ensemble des problématiques environnementales de façon constructive et avec une 
certaine modération. 
La ville de Völklingen et le Ministère de l’Environnement de la Sarre se sont également 
positionnés activement tout en reconnaissant que les risques de nuisances (surtout 
olfactives) étaient réduits mais qu’une surveillance devait être mise en place dès le 
démarrage de l’installation. 
En fin d’enquête, j’ai discuté avec Monsieur Marquant, directeur de la société AFYREN 
NEOXY de son droit de réponse aux observations du public. 
De même, le document réglementaire (code de l’environnement-article R 123-18) intitulé 
«procès verbal des observations recueillies au cour de l’enquête publique et questions du 
commissaire enquêteur» lui a été remis. 
 

2.5 Avis des communes 
 

Seule la commune de Diesen a communiqué à la préfecture de Moselle l’avis de son Conseil 
municipal. 
Les 6 autres communes n'ont pas transmis leur délibération tout au moins dans le délai 
imparti par l'arrêté préfectoral soit avant le 18 août 2020. 
 
Avis favorable au projet: 1 seule commune Diesen.  
De façon plus détaillée, cette commune a émis un avis favorable à l’unanimité de 15 
personnes/15 tout en évoquant la création d’emplois. 
 
Avis défavorables au projet: aucune commune sur 7. 
 

 

Ce dossier était conforme à la réglementation en vigueur 
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CONCLUSIONS et AVIS MOTIVE 

 
Parmi les faits marquants de cette enquête publique je retiens:                                                    
-  Les observations exhaustives et pertinentes de l’autorité environnementale                                        
-  Les réponses très développées de l'entreprise AFYREN NEOXY à ces observations  

- Le manque d'intérêt d’une proportion importante de la population pour l'enquête 

- Le déroulement exemplaire de l'enquête et des permanences grâce à la mairie de Saint-
Avold directement impliquée et, comme d’habitude, au service dédié de la préfecture de 
Metz malgré la période estivale et la problématique Covid 19 
- Les interventions très constructives des associations ADELF et LNE apportant des 
observations intéressantes souvent communes sur les rejets aqueux et atmosphériques, les 
odeurs, la remontée de nappe par exemple. 
- Les interventions motivées de la ville de Völklingen (courriers, réunion à Saint-Avold) et du 
Ministère de l’Environnement de l’état de la Sarre (problématiques odeurs et qualité des 
rivières). 
Les documents produits par les associations, les autorités, les personnes et les discussions 
que j’ai pu avoir m’ont permis de comprendre les enjeux économiques de ce projet inédit et 
les risques potentiels de nuisances environnementales qui lui sont évidemment associés. 
J’ai ainsi eu la possibilité de me forger une opinion à partir également de mon expérience 
professionnelle dans le milieu de l’industrie et de la lutte contre la pollution. 
 
Au vu des commentaires  précédents  et,  
 

- VU les pièces du dossier soumis à enquête et mis à la disposition du public 
- VU le déroulement de l’enquête publique 
- VU le projet  décrit dans les dossiers de présentation 
- Considérant que les mesures de publicité et d’information ont été 

correctement et régulièrement effectuées et ont permis l’expression du public 
- Considérant que les risques de nuisances environnementales ont bien été pris 

en compte dans le dossier initial  
- Considérant les réponses exhaustives et détaillées du pétitionnaire aux 

nombreuses remarques exprimées par l'autorité environnementale 
- Considérant les avis favorables des autorités consultées (ARS, Protection civile, 

DDT, Sapeurs Pompiers) 
- Considérant qu’aucune commune n’a émis un avis défavorable 
- Considérant que l’installation répond à l'intérêt commun de développement 

industriel de la Moselle dans le cadre d'une économie circulaire de valorisation 
- Attendu que le commissaire enquêteur considère que la plateforme de Carling 

possède des infrastructures performantes et une expérience unique de 
l’industrie chimique 
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- Attendu que le commissaire enquêteur considère que le projet est envisagé sur 

une friche industrielle parfaitement adaptée à l'activité industrielle  
- Attendu que le site est compatible avec les objectifs de ré-industrialisation de 

la plateforme et qu’il y aura création d’environ 60 emplois directs 
- Attendu que le commissaire enquêteur considère le projet intéressant pour la 

région en installations de chimie verte unique dans la région 
- Attendu que le commissaire enquêteur, de par sa formation et son expérience 

en environnement industriel, considère le projet à risque faible 
- Attendu que le commissaire enquêteur note  la volonté d'AFYREN NEOXY 

d’améliorer de façon très sensible sa gestion des différentes problématiques 
environnementales 

- Attendu que les inquiétudes des riverains, des villes, du Ministère de 
l’environnement de la Sarre et des associations semblent modérées, qu’elles  
ont été enregistrées et comprises et que les nuisances éventuelles (olfactives et 
sonores par exemple), lorsque l’installation sera en fonctionnement, seront 
contrôlées, mesurées et corrigées 

- Attendu que, conformément à l’article L.123-10, le rapport et les conclusions 
motivées du commissaire enquêteur sont rendus publics.  

 
 
Le commissaire enquêteur émet: 
 
UN AVIS FAVORABLE à la demande d'autorisation de création par la société AFYREN 
NEOXY d’une unité de production d’acides carboxyliques sur la plateforme de Carling à 
Saint-Avold. 
 
La société devra bien entendu respecter ses engagements en ce qui concerne le contrôle de 
toutes les nuisances potentielles indiquées par l'autorité environnementale au cours de 
l’enquête publique et en particulier contrôler ses rejets aqueux et atmosphériques ainsi que  
ses émissions olfactives et sonores et les optimiser dans la mesure du possible. 
Elle devra contrôler le devenir de ses coproduits (engrais) et veiller à leur valorisation ou à 
leur traitement dans les règles de l'art et en conformité avec la réglementation. 
              

                                                                  Fait à Metz, le 24 août 2020 
 

Le Commissaire-Enquêteur 
 

Patrick NEU 
 
DESTINATAIRES: 

 
- Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Strasbourg 

- Préfecture de la Moselle         
         

 
 


